
 
 

 

EXTRAITS - MEMORIAL DU GENOCIDE DES ARMENIENS  
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Sur les conscrits arméniens 

 

Télégramme-circulaire adressé par le Ministre de la guerre, Enver Pacha, aux commandants 

d’armée et de division – 28.02.1915 

« Du fait des circonstances actuelles, le décret impérial relatif à l’extermination radicale de la race 

arménienne a été publié. Il faut se comporter à leur égard de la façon suivante. 

1. Les Arméniens et ceux qui sont considérés comme tels dans l’E.O. doivent être, à l’exception 

des enfants de moins de 5 ans, sortis des villes et des villages et massacrés. 

2. Les Arméniens qui servent comme simples soldats dans l’armée impériale doivent être sans 

que la moindre exception ne soit tolérée, détachés des contingents auxquels ils 

appartiennent et fusillés sans que la population locale ne puisse en être témoin. 

3. En attendant de nouvelles instructions, les officiers arméniens doivent être isolés dans les 

quartiers généraux des armées auxquelles ils sont rattachés 

(…) » 

 

Sur les notables arméniens 

 

Témoignage – arrestation du Dr Boghossian le 24 avril 1915 

« Vous pouvez me tuer, ainsi que tout le peuple arménien. Mais soyez certain que d’une certaine 

manière vous tuerez ainsi la Turquie. » 

 

Sur la déportation 

 

Mehmed Talât à la préfecture d’Erzerum – 10 mai 1915 

« Compte tenu des circonstances locales, les Arméniens des villes et des villages de votre province 

vont être déportés et être installés dans des lieux désignés par le gouvernement, dans le sancak 

(département) de Zor et dans la zone sud du vilayet (province) de Mosul (…) 

Lorsqu’ils parviendront dans les lieux désignés, les Arméniens seront installés en fonction des 

circonstances dans des maisons qu’ils construiront eux-mêmes, éloignés les uns des autres, dispersés 

dans des villes ou des villages (…) » 

 

Extrait de l’ordre de déportation rendu public à Trébizonde, 26 juin 1915 

1. « Tous les biens que les déportés laisseront seront emballés et les colis seront déposés dans 

des immeubles solides sous le contrôle du gouvernement ; les propriétés immobilières 

seront également conservées pour leur être remises à leur retour. 

2. Tous ceux qui, contrairement à ces instructions, achèteraient, vendraient ou conserveraient 

lesdits biens seront traduits devant la cour martiale. On peut toutefois vendre à son gré au 

gouvernement les articles qui sont de nature à servir les besoins de l’armée. 



 
 

3. On a préparé des hébergements et des habitations pour que les déportés puissent se reposer 

en cours de route, et on a pris toutes les mesures nécessaires pour prévenir les attaques de 

toutes sortes afin qu’ils arrivent indemnes jusqu’à leur résidence provisoire. 

4. Les gardiens ouvriront le feu sur ceux qui attaqueraient un ou plusieurs Arméniens (…) » 

 

Sur les convois de déportés 

 

Jacques Réthoré, Les Chrétiens aux bêtes ! Souvenirs de la guerre sainte proclamée par les Turcs 

contre les Chrétiens en 1915 », manuscrit  

« Un convoi d’Arméniennes de Harpout suivait ce chemin mortel de Mardin à Ras-ul-Aïn au plus fort 

de l’été. Elles mourraient de soif et de faim et on leur refusait tout soulagement parce qu’elles 

devaient mourir bientôt. Les conducteurs eux-mêmes étaient impatientés d’avoir à traîner avec eux 

des masses de personnes qui ne pouvaient plus avancer ; ils décidèrent d’en finir comme ils avaient 

l’habitude et y étaient autorisés, c’est-à-dire en massacrant, ce qu’ils firent en effet. » 

 

Sur les « restes de l’épée » 

 

Jacques Réthoré, Les Chrétiens aux bêtes ! Souvenirs de la guerre sainte proclamée par les Turcs 

contre les Chrétiens en 1915 », manuscrit  

« Ces éléments (les chrétiens épargnés pour les incorporer à la population musulmane) étaient bien 

choisis. C’étaient, les jeunes femmes, les jeunes filles et les enfants ne dépassant pas l’âge de 15 ans 

pour les enfants mâles. Avec ces éléments, l’incorporation allait d’elle-même. Les jeunes femmes et 

les jeunes filles, une fois prises, étaient, vu leur situation particulière, acquises à l’islam ; aussi,  dans 

les marchés, c’était un butin qui se vendait bien. » 

 

Sur les Justes 

 

Télégramme-circulaire du commandant de la IIIe armée, Mahmud Kâmil, adressé depuis son 

quartier général de Tortum, aux vali (gouverneurs) de Sivas, Trébizonde, Van, Mamuret-ul-Aziz, 

Diyarbakir et Bitlis – 10 juillet 1915 

« Nous apprenons que dans certains villages, dont la population est envoyée vers l’intérieur, certains 

éléments de la population musulmane abritent chez eux des Arméniens. Cela étant contraire aux 

décisions du gouvernement, les chefs de famille qui gardent chez eux ou protègent des Arméniens 

doivent être mis à mort devant leurs domiciles et il est indispensable que leurs maisons soient 

incendiées. (…) » 

 


